
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
Dans le cadre de sa stratégie pour l’égalité femmes-hommes (2023-2025), le Département des 
Hauts-de-Seine organise son troisième colloque interprofessionnel consacré à un enjeu encore 
trop peu visible : la co-victimisation des enfants exposés aux violences au sein du couple, en 
présence de Camille Bedin, Conseillère départementale déléguée à l’égalité femmes-hommes, et 
d’Olivier Delcayrou, Préfet délégué à l’égalité des chances. 
Ce temps fort s’inscrit dans la dynamique impulsée par l’Observatoire départemental des 
violences faites aux femmes (ODVFF92), créé en 2023, qui structure et renforce l’action du 
Département pour prévenir les violences, soutenir les victimes et outiller les professionnels. 
Ce colloque réunira des experts, des magistrats, des professionnels de la protection de l’enfance 
et des acteurs du soin et de l’accompagnement, afin d’améliorer les pratiques et de mieux 
protéger les enfants exposés aux violences au sein du couple. 
 

  
09h30 - Ouverture du colloque 

o Camille Bedin, Conseillère départementale déléguée à l’égalité femmes-hommes 
o Olivier Delcayrou, Préfet délégué à l’égalité des chances 

 
 

09H45 – Le contrôle coercitif au cœur des violences conjugales : impacts et co-victimisation des 
enfants  
 

• Dr Andreea Gruev-Vintila, Maîtresse de conférences HDR en psychologie sociale, 
Université Paris Nanterre 

 
 

10h45 - Table ronde n°1 : Pour une meilleure protection des enfants co-victimes : réponses 
judiciaires et protection de l’enfance  
 
 



➢ Conflits de couple, violences conjugales : mieux caractériser le danger pour mieux 
protéger l’enfant  

• Anne Ourgaud, Cheffe de service du traitement des informations préoccupantes et 
personnes vulnérables – Département des Hauts-de-Seine 
 

➢ Le rôle du parquet en matière de protection de l’enfance  

• Cyril Quélard, Substitut du procureur de la République, Pôle Mineurs-Famille – Tribunal 
Judicaire de Nanterre 
 

➢ Les pouvoirs du juge aux affaires familiales face aux violences intrafamiliales  

• David Raimondi, Juge aux affaires familiales – TJ de Nanterre 
 

➢ « Placer les intérêts de l’enfant au centre de la procédure pénale » 

• Bénédicte Kerebel, Administratrice ad hoc – Département des Hauts-de-Seine 
 
 
 
12h00 - Table ronde n°2 : Les bonnes pratiques d’accompagnement social et médico-social » 
 

➢ Une femme, des enfants, un parcours de soins unifié : MDF et UAPED 92 au service des 
familles  

• Marine Muscat Orbach, Sage-femme coordonnatrice, Maison des femmes – Hôpital 
Antoine-Béclère 

• Delphine Reynaud, Infirmière coordonnatrice, UAPED 92 – Hôpital Antoine-Béclère 
 

 
➢ L’Espace enfants : accompagner les enfants victimes de violences conjugales au Centre 

Flora Tristan  

• Nathalie Cornu, Directrice, Association SOS Femmes Alternative 
 
 

➢ Agir ensemble pour protéger: partenaires associatifs, justice et protection de l’enfance 
en synergie  

• Nora Lif, Cheffe d’unité accompagnement – Service des Solidarités Territoriales 14, 
Département des Hauts-de-Seine 

 
 
12h45 - Conclusion par Camille Bedin, Conseillère départementale déléguée à l’égalité femmes-
hommes 
 
 
 

Rendez-vous mardi 9 décembre à partir de 9h 
 

La Seine Musicale 
(Espace Grand Salon) 

Île Seguin 92100 Boulogne-Billancourt 
 

Accréditation indispensable auprès du service de presse 

 
 

 

 


